
COMMUNE DE GARGES-LES-GONESSE
(VAL-D’OISE)

________________

COMPTE RENDU DE RÉUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL

________________________

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2007

L’An Deux Mille Sept, le 18 janvier, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de GARGES-LES-GONESSE, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire sous 
la Présidence de Monsieur le Maire Maurice LEFEVRE.

ETAIENT PRESENTS :
M. Maurice LEFEVRE, Mme. Marie-France BLANCHET, M. Pierre GALLAND, Mme. Sonia ROUX, 
M. Jean-Bernard CHOCAT, Mme. Jeanine CHOISIS, M. Bernard PICQUET, M. Gérard BONHOMET, 
Mme  Edelgise  LAPORTE,  Mlle.  Michèle  BREHIER,  M. Germain  DE  GONVEIA, 
Mme. Solange MEGRET,  M.  Pierre  MAIZ,  Mme. Liliane  GOURMAND,  M. Daniel  LOTAUT, 
Mme. Marie-Josée FILATRIAU, Mme. Anne Marie DONNE, M. Elie ATLAN, Mme. Jocelyne BAILLY, 
Mme.  Françoise  FAUCHER,  Mme.  Marie-Claude  LALLIAUD,  M. Ahmed GUENAD, 
M. Manuel DA CUNHA,  Mme.  Tutem  SAHINDAL,  Mlle. Yasmina MENANI,  Mme.  Sabrina  ATTAR 
(arrivée à 20h25), M. Hussein MOKHTARI.

ETAIENT REPRESENTES :
Mme. Nelly OLIN Pouvoir à M. Maurice LEFEVRE
Ml. Jean-Luc ASTRUC Pouvoir à Mme. Sonia ROUX
M. Jean PARE Pouvoir à M. Gérard BONHOMET
Mme. Françoise SÖNNICHSEN Pouvoir à M. Pierre GALLAND
M. Claude CASTEUBLE Pouvoir à M. Germain DE GONVEIA
Mme. Jocelyne MACREW Pouvoir à Mme. Marie-France BLANCHET

ETAIENT ABSENTS :
Mme.  Sabrina  ATTAR  (arrivée  à  20h25),  M.  Nordine  BOUHADJEB,  M.  Francis  PARNY, 
Mme. Lucette LEBEAU, Mme. Martine BOUTALBI, Mlle. Christelle AMOR, Mlle. Fatiha OUACHANI, 
M. Jean-Luc PORCEDO, M. Dominique GNASSOUNOU, M. Azzeddine KRID, M. Olivier PIERLAY.

Madame Anne-Marie DONNE a été désignée comme Secrétaire de séance.
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0/ Adoption du Compte Rendu du Conseil Municipal du 14 décembre 2006

Vote : A la Majorite

Votent Pour :
M. Maurice LEFEVRE,  Mme Nelly  OLIN,  Mme. Marie-France BLANCHET,  M. Jean-Luc ASTRUC, 
M. Pierre  GALLAND,  Mme.  Sonia  ROUX,  M. Jean  PARE,  Mme.  Françoise  SÖNNICHSEN, 
M. Jean Bernard CHOCAT, Mme. Jeanine CHOISIS, M. Bernard PICQUET, M. Gérard BONHOMET, 
Mme.  Edelgise  LAPORTE,  Mlle.  Michèle  BREHIER,  M. Germain  DE  GONVEIA, 
M. Claude CASTEUBLE,  Mme.  Solange  MEGRET,  M.  Pierre  MAIZ,  Mme. Liliane  GOURMAND, 
M. Daniel  LOTAUT,  Mme.  Marie-Josée  FILATRIAU,  Mme. Anne Marie DONNE,  M.  Elie  ATLAN, 
Mme. Jocelyne  BAILLY,  Mme.  Françoise  FAUCHER,  Mme.  Marie-Claude  LALLIAUD, 
Mme. Jolcelyne MACREW, M. Ahmed GUENAD, M. Manuel DA CUNHA, Mme. Tutem SAHINDAL, 
Mlle. Yasmina MENANI.
S’abstient :
M. Hussein MOKHTARI.

01/ « GARGES DEMAIN » - Rénovation Urbaine du quartier Muette 
Création de la plate-forme de Formation de l’AFPA

Autorisation donnée à Monsieur le Maire de verser une subvention à l’AFPA 
et d’affecter le solde de l’enveloppe GPV de fonctionnement à l’AFPA pour 

la réalisation de son projet

Exposé :
La ville de Garges-lès-Gonesse a signé avec l’ANRU, le 22 février 2005 et le 24 mai dernier, deux 
conventions relatives à la mise en place des projets de rénovation urbaine pour les quartiers 
Muette, Dame Blanche ouest et Doucettes.

Ces conventions prévoient que les différents maîtres d’ouvrage introduisent dans leurs marchés 
de  travaux  des  clauses  d’insertion,  conformément  à  la  Charte  locale  d’insertion,  afin  de 
favoriser le retour ou l’accès à l’emploi et à la formation aux métiers du BTP des habitants de 
ces quartiers en rénovation urbaine.

Pour accompagner cette mesure, l’AFPA du Val d’Oise souhaite mettre en place une plate-
forme de formation aux métiers du bâtiment et doit, pour cela, réaliser quelques travaux et 
faire l’acquisition d’équipements pédagogiques et de matériels.

Ce projet revêt pour la commune une grande importance. C’est la raison pour laquelle la Ville 
de Garges-lès-Gonesse a souhaité mettre à disposition l’espace, situé dans le quartier de la 
Muette, qui sera dédié à ces formations.

Au-delà de cette mise à disposition, la Ville, en accord avec le Conseil Général du Val d’Oise, 
a décidé d’affecter le solde de son enveloppe de fonctionnement Grand Projet de Ville (GPV) 
à ce projet  soit,  environ 50.000 €uros. Cette somme doit  permettre l’acquisition du matériel 
pédagogique  (bétonnière,  appareillage  divers,  etc.)  nécessaire  au  déroulement  de  ces 
formations.

La Ville souhaite prolonger sa participation en affectant une partie de ses crédits ANRU à cette 
opération  qui  s’inscrit  pleinement  dans  la  logique  des  projets  de  rénovation  urbaine.  Une 
demande de subvention s’imputant sur la famille 12 de la maquette Muette, ligne « ingénierie 
GUP et information, concertation habitants » d’un montant de 20.000 €uros a ainsi été déposé 
à l’ANRU. 

Cette demande de subvention concerne la participation de la Ville à la réalisation de travaux 
de sécurité / rénovation pour un montant de 20.000 €uros.
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La  présente  délibération  a  pour  objet  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  verser  à  l’AFPA ce 
montant de 20.000 €uros pour la réalisation de son projet de plate-forme de formation.

Monsieur GALLAND, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme,

Vu la Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine,

Vu le Décret  n°  2004-123 du 9 février  2004 relatif  à l'Agence Nationale  pour la Rénovation 
Urbaine (A.N.R.U.),

Vu la Délibération du Conseil Général en date du 19 février 2001 fixant la dotation financière 
du GPV Garges / Sarcelles pour la période 2001 /2006,

Vu la Délibération du Conseil Général en date du 22 juin 2001 approuvant la convention cadre 
du GPV Garges / Sarcelles,

Considérant le dossier de demande de subvention déposé auprès de l’Agence Nationale pour 
la Rénovation Urbaine sollicitant une subvention de 20.000 €uros,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le versement à l’AFPA d’une subvention de 20.000 €uros correspondant à la 
participation de la Ville au projet de l’AFPA,

 APPROUVE  l’affectation  du  solde  de  l’enveloppe  de  fonctionnement  GPV  du  Conseil 
Général à l’AFPA pour la réalisation de son projet de plate-forme de formation aux métiers 
du bâtiment,

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder aux démarches et à signer 
tous les actes découlant de cette délibération,

 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

02/ « Garges Demain » Rénovation Urbaine des quartiers Muette et Doucettes - 
Extension de la crèche Françoise DOLTO et reconstruction de la crèche des 
Doucettes - Acceptation des termes de la convention de financement de la 

CAF

Exposé :
Les projets de rénovation urbaine des quartiers Muette et Doucettes, dont les conventions ont 
été signées avec l'ANRU le 22 février 2005 et le 24 mai 2006, prévoient l'extension de la crèche 
collective  « Françoise  DOLTO »  avec  création  de  30  places  supplémentaires  et  la 
reconstruction  de  la  crèche  collective  « Les  Doucettes »  avec  création  de  40  places 
supplémentaires.

Ces projets doivent répondre aux nombreuses demandes actuelles de places en crèche et of­
frir un mode de garde aux familles qui s'installeront dans ces quartiers.

Un financement a été sollicité auprès de la CAF pour ces deux projets. Suite à cette demande, 
le conseil d’administration de la CAF, dans sa séance en date du 22 septembre 2006, a pris la 
décision d’accorder à la ville, au titre du dispositif investissement petite enfance,  les subven­
tions mentionnées ci-dessous pour la réalisation des travaux et l’acquisition de mobilier :
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- une subvention de 420.000 €uros pour l’extension de la crèche collective « Françoise DOL­
TO »,
- une subvention de 430.040 €uros pour la reconstruction de la crèche collective « Les Dou­
cettes ».

La présente délibération a pour objet d’accepter les termes des conventions n°2006.1542.14.11 
et n°2006.1542.15.11 relatives à ces projets.

Monsieur GALLAND, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi  n°2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine,

Vu le  Décret  n°2004-123  du 9  février  2004  relatif  à  l'Agence Nationale  pour  la  Rénovation 
Urbaine (A.N.R.U),

Vu les  conventions  de  rénovation  urbaine  signées  avec  l'ANRU,  le  22  février  2005  pour  le 
quartier de la Muette et le 24 mai 2006 pour le quartier des Doucettes,

Vu la  décision  du  conseil  d’administration  de  la  CAF,  en  date  du  22  septembre  2006, 
d’accorder à la Ville deux subventions pour les projets des crèches DOLTO et Doucettes,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE les termes des conventions  n°2006.1542.14.11 et n°2006.1542.15.11 relatives au 
financement accordé par la CAF,

 AUTORISE  Monsieur  le Maire,  ou son représentant,  à signer tous les  actes découlant de 
cette décision,

 DIT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces projets seront inscrits au budget.

03/ Chèque Emploi Service Universel

Exposé :
La ville de Garges-lès-Gonesse propose à ces administrés les prestations de service payantes 
suivantes :

- Crèche,
- Halte Garderie,
- Centres de Loisirs.

Sur recommandations du Ministère de l'Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement, il est 
demandé  aux  Collectivités  Publiques  de  permettre  aux  administrés  de  s'acquitter  de  ces 
prestations aux moyens du CESU (Chèque Emploi Service Universel).

Monsieur GALLAND, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la demande du Ministère,

Considérant la nécessité de créer un nouveau mode de paiement,
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Considérant l'obligation  pour  la  ville  de  Garges-lès-Gonesse  d'être  affiliée  aux  organismes 
gestionnaires du CESU,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l'affiliation de la ville de Garges-lès-Gonesse et à 
créer un nouveau mode de paiement.

04/ Convention de subvention de fonctionnement avec la CAF concernant 
l'accueil des enfants porteurs de handicap

Exposé :
La Caisse  d'allocation  Familiales  accorde à la  Ville  de Garges-lès-Gonesse une subvention 
pour  l'accueil  dans ses  structures  petite  enfance,  d'enfants  de moins  de 6 ans  porteurs  de 
handicap ou d'une maladie chronique. 

Cette aide est accordée pour l'année 2005.

Il convient de signer une convention avec la CAF afin de percevoir cette subvention.

Monsieur GALLAND, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  17  décembre  2004  approuvant  le  projet 
d'établissement des lieux d'accueil  d'enfants de moins de six ans qui précise les dispositions 
prises pour l'accueil des enfants porteurs de handicap

Considérant que la commission d'action sociale de la Caisse d'Allocations Familiales du Val 
d'Oise en date du 08 avril 2004 a convenu d'accorder une aide financière aux gestionnaires 
de structures qui accueillent des enfants porteurs de handicap,
 
Considérant  la proposition de la Caisse d'Allocations Familiales de signer une convention de 
subvention de fonctionnement avec la ville de Garges-lès- Gonesse,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE les termes de la convention,
 AUTORISE Monsieur  le Maire,  ou son représentant,  à signer  la convention annexée à la 

présente délibération.

05/ Transfert de la compétence « politique de la ville » - Approbation du rapport 
de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges et du 

montant des charges transférées 

Exposé :
Par délibération en date du 23 juin 2005, le Conseil d'Agglomération de Val de France a défini 
l'intérêt communautaire concernant la politique de la ville.

Dans le  cadre de ce transfert  de compétence,  il  est  nécessaire  d'évaluer  le  coût  net des 
transferts  de charges par chaque commune à Val de France. Cette évaluation permet de 
définir l'attribution de compensation.

Pour cela, une Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) s'est réunie 
et a validé, dans sa dernière séance le 30 novembre 2006, le montant des charges.
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Il convient dès lors d'approuver le rapport de la CLETC et l'évaluation des charges.

Monsieur GALLAND, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-5,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C,

Vu les statuts de la Communauté d'agglomération Val de France,

Vu la délibération du conseil  d'agglomération en date du 23 juin 2005 portant définition de 
l'intérêt communautaire pour la politique de la ville,

Considérant que la compétence communautaire en matière de politique de la ville concerne 
la  coordination  et  la  mise  en  oeuvre  des  actions  en  faveur  de  l'emploi  et  de  l'insertion 
professionnelle, avec notamment le transfert de la « Maison de l'Emploi » et de la Maison de la 
Justice et du Droit,

Considérant le travail accompli par la Commission locale d'évaluation des charges transférées 
afin d'évaluer l'ensemble des charges directes et indirectes liées aux compétences transférées 
à la Communauté d'agglomération,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges,
 APPROUVE le montant des charges nettes transférées à la Communauté d'agglomération, 

commune par commune, tel que retracé dans le tableau suivant :

En €uros Arnouville-
lès-Gonesse

Garges-lès-
Gonesse

Sarcelles Villiers-le-
Bel

TOTAL

Pôle Emploi 66.682,52 332.059,47 0,00 153.077,61 551.819,60
Maisons  de  la 
Justice  et  du 
Droit (MJD)

0,00 7.989,96 81.760,40 18.160,18 107.910,54

Associations 0,00 9.129,20 124.128,79 1.031,00 134.289,00
Mission  Locale 
(point  d'accès 
au  droit  et  point 
santé)

0,00 7.623,00 8.400,00 7.623,00 23.646,00

Charges  de 
personnel  des 
services 
transversaux

2.302,07 13.649,73 3.023,59 4.019,19 22.994,58

Charges Totales 68.984,59 370.451,36 217.312,78 183.910,99 840.659,73
Subventions 
reçues

0,00 85.949,67 19.833,33 69.814,00 175.597,00

Charges nettes 
transférées

68.984,59 284.501,70 197.479,45 114.096,99 665.062,73

 CHARGE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  pour  accomplir  toutes  formalités 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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06/ Remplacement de l'escalier de secours de l'Ecole Elémentaire ROBESPIERRE 
1 - Fonds scolaire 2007 - Demande de financement

Exposé :

A la  suite  d'un exercice  périodique d'évacuation  de l'école  Elémentaire  Robespierre  1,  les 
services techniques municipaux ont été amenés à constater un problème majeur de stabilité 
de l'escalier de secours extérieur en béton armé.

L'inspection de cet ouvrage a mis en évidence une rupture du béton en pied du fût central 
ainsi  qu'une faiblesse  dans le  ferraillage.  L'escalier  ne pouvait  plus  assurer  ses  fonctions  de 
dégagement  de secours  et,  de fait,  compromettait  la  sécurité  des  personnes  fréquentant 
l'établissement.

La ville  de Garges-lès-Gonesse doit  désormais  remplacer,  dans les meilleurs  délais,  l'escalier 
provisoire par un nouvel ouvrage.

La présente délibération a donc pour objet d'autoriser Monsieur le Maire, à solliciter le Conseil 
Général, dans le cadre du Fonds Scolaire 2007, pour l'édification d'un escalier définitif.

Monsieur CHOCAT, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les délibérations du Conseil Général du Val d'Oise n°1-71 du 21 décembre 2001, 
n°1-06 du 25 janvier 2002 réformant le Fonds Scolaire, dispositif d'aide aux communes pour le 
financement des travaux de réparation, d'entretien, d'aménagement et de sécurité dans les 
bâtiments scolaires existants,

Considérant la décision de la commune de procéder, dans les meilleurs délais, au 
remplacement de l'escalier de secours,

Considérant le coût prévisionnel de ces travaux s'élevant à 39.934 €uros H.T, soit 47.761 €uros 
T.T.C,

Considérant la possibilité  pour  la commune de faire appel  au Conseil  Général  notamment 
dans le cadre du dispositif spécifique Fonds Scolaire 2007,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le remplacement de l'escalier de secours de l'école élémentaire Robespierre 1,

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter les subventions les plus larges 
auprès  des  différents  partenaires  financiers  et  notamment  le  Conseil  Général  du  Val 
d'Oise,

 SOLLICITE l'autorisation du Conseil Général du Val d'Oise pour débuter les travaux avant 
l'octroi de la notification de la subvention,

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération,
 AUTORISE Monsieur  le Maire,  ou son représentant,  à signer  tous les  actes découlant de 

cette décision,
 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
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07/ Participation pour Raccordement à l'Egout (PRE)
Modification du taux et des modalités de recouvrement

Exposé :
Par  délibération  du  20  décembre  2006,  le  Syndicat  Intercommunal  pour  l'Aménagement 
Hydraulique  du  Croult  et  du  Petit  Rosne  a  pris  la  décision  de  modifier  le  mécanisme  de 
recouvrement de la Participation au Raccordement à l'Egout pour mise en conformité avec la 
réglementation parce qu'il percevait une part sur un réseau ne lui appartenant pas.

Il est rappelé ici que la PRE, exigée lors de la délivrance des Permis de Construire et calculée 
en fonction de la surface hors-œuvre nette du projet, est une contribution financière prévue 
par le Code de l'Urbanisme qui a notamment pour objet le développement et l'entretien des 
réseaux et des ouvrages d'assainissement.

Aussi, le raccordement se faisant sur un collecteur communal, un pétitionnaire qui obtiendra 
un Permis de Construire à compter du 1er janvier 2007 paiera la part communale de la PRE 
ainsi  que  celle  qui  était  perçue  auparavant  par  le  SIAH,  le  syndicat  ayant  décidé  d'en 
supprimer  le  recouvrement  sauf  lorsque  le  raccordement  se  fait  sur  un  collecteur 
intercommunal,  Ainsi,  il  convient  que  la  Commune procède à la  réévaluation  du barème 
applicable  de la PRE et à la modification des modalités  de recouvrement pour  pouvoir  la 
prescrire dans les autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol et la percevoir en son nom 
sur l'ensemble du territoire communal.

Monsieur PICQUET, rapporteur, expose :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles  L.  1337.7 et suivants  du Code de la Santé Publique qui  prévoient le principe 
d'une participation financière,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L. 332-28 qui dispose que les contributions 
aux dépenses d'équipements publics sont prescrites par l'autorisation de construire,

Vu les articles L. 332-6 et L. 332-6-1 du Code de l'Urbanisme qui définissent comme contribution, 
notamment la Participation pour Raccordement  à l'Egout prévue par le  Code de la Santé 
Publique,

Vu la délibération de la Commune en date du 25 octobre 2001, visée par la Sous Préfecture le 
2 novembre 2001, modifiant le taux et fixant les modalités de perception et de reversement de 
la PRE Communale par le Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique (SIAH) du 
Croult et du Petit Rosne,

Considérant la décision en date du 20 décembre 2006 du SIAH du Croult et du Petit Rosne 
notamment de ne plus recouvrir  pour le compte de la Commune la PRE à compter du 1er 
janvier 2007,

Considérant la nécessité pour la Commune de redéfinir  en conséquence le mécanisme de 
perception de la PRE,

Considérant que la part de la PRE du SIAH du  Croult et du Petit Rosne d'un montant de 4,57 
€/m² de SHON (limité à 548,40 €) pour les habitations et de 3,05 €/m² pour les entrepôts ne sera 
plus appliquée,
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Considérant la nécessité de maintenir une égalité de traitement des usagers devant le service 
public d'assainissement,

Considérant que le montant de la PRE ne peut excéder 80% du coût de fourniture et de pose 
d'une installation d'assainissement non collectif,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE :

 PREND  ACTE  de  la  modification  des  modalités  d'application  de  la  Participation  au 
Raccordement à l'Egout Délibération du  Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement 
Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne en date du 20 décembre 2006,

 FIXE pour l'ensemble du territoire communal le nouveau montant de la part Communale 
de  la  Participation  au  Raccordement  à  l'Egout  à  9,14  €/m²  de  SHON  pour  toute 
construction, sauf pour les entrepôts où il n'est pas procédé à la transformation ou au 
conditionnement de produits et pour lesquels elle est de 7,10 €/m² de SHON,

 LIMITE  à  1096,80  € le  montant  de  la  PRE  pour  toutes  constructions  d'habitations 
individuelles (correspondant à un logement de 120 m² de SHON),

 AUTORISE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  pour  percevoir  au  nom  de  la 
Commune le montant de la Participation pour Raccordement à l'Egout,

 MANDATE Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  pour  signer  tous  les  actes 
correspondants à l'exécution de cette décision,

 DIT  que  la  présente  délibération  sera  transmise  à  Madame  la  Sous-Préfète  de 
l'Arrondissement de Sarcelles.

Votent Pour :
M. Maurice LEFEVRE,  Mme Nelly  OLIN,  Mme. Marie-France BLANCHET,  M. Jean-Luc ASTRUC, 
M. Pierre  GALLAND,  Mme.  Sonia  ROUX,  M. Jean  PARE,  Mme.  Françoise  SÖNNICHSEN, 
M. Jean Bernard CHOCAT, Mme. Jeanine CHOISIS, M. Bernard PICQUET, M. Gérard BONHOMET, 
Mme.  Edelgise  LAPORTE,  Mlle.  Michèle  BREHIER,  M. Germain  DE  GONVEIA, 
M. Claude CASTEUBLE,  Mme.  Solange  MEGRET,  M.  Pierre  MAIZ,  Mme. Liliane  GOURMAND, 
M. Daniel  LOTAUT,  Mme.  Marie-Josée  FILATRIAU,  Mme. Anne Marie DONNE,  M.  Elie  ATLAN, 
Mme. Jocelyne  BAILLY,  Mme.  Françoise  FAUCHER,  Mme.  Marie-Claude  LALLIAUD, 
Mme. Jolcelyne MACREW, M. Ahmed GUENAD, M. Manuel DA CUNHA, Mme. Tutem SAHINDAL, 
Mlle. Yasmina MENANI.
S’abstient :
M. Hussein MOKHTARI.

08/ Lancement d'un appel d'offre ouvert pour la création, l'extension et la 
réhabilitation des réseaux d'assainissement- Autorisation donnée à Monsieur 

le Maire de signer le marché et les documents s'y rapportant

Exposé :
La création, l'extension, et la réhabilitation des réseaux d'assainissement de la ville sont des 
besoins récurrents de la commune.

Il est notamment prévu :

- la réhabilitation et la remise en conformité du réseau d'assainissement des eaux usées du 
cimetière de la commune de Garges-lès-Gonesse et la création d'un réseau de collecte des 
eaux pluviales,

- la remise en état d'un collecteur d'assainissement dans le quartier de la Dame Blanche Nord,
- l'extension du réseau d'assainissement, Avenue de Stalingrad.

Il  convient dès lors de lancer un marché pour la réalisation des travaux et d'autoriser 
Monsieur le Maire à le signer. 
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Monsieur DE GONVEIA, rapporteur, expose ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 2122-21-1,

Vu le Nouveau Code des Marchés Publics et plus particulièrement les articles 33, 57, 58,59,

Vu le dossier de consultation des entreprises,

Considérant que le marché de travaux prévoit la  création, l'extension et la réhabilitation des 
réseaux d'assainissement,

Considérant que ce marché sera exécuté sur une durée de 28 semaines,

Considérant que le coût global de l'opération est estimé comme suit : 

- Pour la  réhabilitation et la remise en conformité du réseau d'assainissement du cimetière  : 
800.000 € T.T.C,

- Pour la remise en état d'un collecteur d'assainissement dans le quartier de la Dame Blanche 
Nord : 25 000 € T.T.C,

- Pour l'extension du réseau d'assainissement, avenue de Stalingrad : 125.000 € T.T.C,

Soit un coût global de 950.000 € T.T.C pour l'intégralité de l'opération,

Considérant qu'eu égard aux montants estimés, la procédure de l'appel d'offres s'impose.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le Dossier de Consultation des Entreprises,
 AUTORISE Monsieur le Maire à consulter les entreprises dans le cadre d'un appel d'offres 

ouvert concernant le marché,
 AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une procédure de marché négocié en cas d'appel 

d'offres infructueux (offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables),
 AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  le  marché  et  toute  pièce  s'y  rapportant  après 

approbation du choix du ou des titulaire(s) par la commission d'appel d'offres,  
 AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  le(s)  avenant(s)  du  marché  dès  lors  que 

l'augmentation induite par cet ou ces avenant(s) n'excède pas 5% du marché initial,
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le(s) décisions de poursuivre au marché dès lors que 

l'augmentation induite par cette ou ces décisions n'excède pas 10 % du montant total de 
l'opération, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à utiliser la procédure de marché complémentaire et/ou de 
marché pour  des prestations  identiques conformément à l'article  35 II  5°  du Code des 
Marchés Publics,

 DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

09/ « Garges Demain » Projet de Rénovation Urbaine des quartiers dame 
Blanche Ouest et Doucettes - Restructuration du Centre Commercial 

des « Portes de la Ville » - 
Avenant à la convention ANRU

Exposé :
Le 27 avril  2006, le Conseil  Municipal  a approuvé, en séance exceptionnelle,  les projets  de 
rénovation  des  quartiers  de  Dame  Blanche  Ouest  et  des  Doucettes  pour  la  réalisation 
desquels, une convention multi partenariale a été signée avec l’ANRU le 24 mai 2006. 

10



Cette convention fixe notamment les engagements financiers de chacun des partenaires pour 
la réalisation du projet.

Après 10 mois de mobilisation des équipes techniques, les structures opérationnelles se sont 
mises en place pour les deux quartiers, notamment :
la mise en place d’un travail partenarial avec les différents partenaires ;
– la création des ZAC ;
– la désignation des aménageurs ;
– la  désignation  d’un  prestataire  chargé  de  l’ordonnancement,  du  pilotage  et  de  la 

coordination (OPC urbain).

Les premiers permis de construire sont en cour d’instruction pour les Doucettes, et l’opération 
de démolition  -  reconstruction  des  groupes  scolaires  Anatole  France et  Marcel  Cachin  est 
engagée à Dame Blanche Ouest.

Cependant, la convention initiale signée avec l’ANRU n’avait pas pu intégrer en son temps le 
projet de restructuration du centre commercial des Portes de la Ville, le dossier n’étant alors 
pas suffisamment avancé.

Depuis,  le  travail  mené par  la  communauté d’agglomération  Val  de France appuyée par 
l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Plaine de France, en partenariat avec la ville, a 
permis d’élaborer un dossier plus complet. 

Monsieur  le  Maire  et  les  partenaires  maîtres  d’ouvrage  ont  été  auditionnés  par  le  Comité 
d’Engagement de l’ANRU le 30 novembre dernier pour présenter ces demandes. Elles ont reçu 
un accueil  favorable,  et  doivent  maintenant  être  finalisées  dans  un projet  d’avenant  à la 
convention d’origine.

Ce projet se situe à l’articulation entre le projet de rénovation urbaine de Dame Blanche Ouest 
et le projet de restructuration du pôle gare mené par l’EPA Plaine de France.

Le  projet  de  restructuration  des  Portes  de la  Ville  prévoit  une  recomposition  complète  du 
Centre Commercial dont les principales orientations sont :

ouvrir le centre commercial sur la ville en le repositionnant sur le flux de l’avenue du Général 
de Gaulle, en le rendant plus lisible et attractif,
renforcer  les  locomotives  commerciales  avec  le  transfert  du  marché  Saint  Just  et  la 
réimplantation d’un supermarché généraliste (de 600 m² de surface de vente),
revaloriser le pôle de service (Poste et Maison Médicale),
la  mise  en  place  d’une  gestion  unique  du  centre  par  un  propriétaire  unique,  investisseur 
commercial.

Le projet  nécessite  la  démolition de la  majeure  partie  de l’ancien  centre,  seule  la  Maison 
Médicale est maintenue. 

La  maîtrise  d’ouvrage  du  projet  est  portée  par  la  communauté  d’agglomération  Val  de 
France et doit  être intégré au projet  de rénovation urbaine du quartier  de Dame Blanche 
Ouest  par  avenant  à  la  Convention  signée  avec  l’ANRU.  Pour  la  Ville,  il  représente  un 
investissement supplémentaire de 248.000 € dans le projet.

Par ailleurs, la CAF s’est engagée à financer le projet de crèche des Doucettes   permettant 
de  réduire  la  participation  de  l’ANRU.  Il  est  en  conséquence  proposé  d’intégrer  cette 
modification,  qui  reste sans incidence pour la ville,  dans l’avenant à la Convention signée 
avec l’ANRU.
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Monsieur BONHOMET, rapporteur, expose ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Délibération du Conseil Municipal en date du 27 avril 2006 autorisant Monsieur le Maire à 
signer la Convention de Rénovation Urbaine,

Vu la  Convention  de  Rénovation  Urbaine  des  quartiers  de  Dame  Blanche  Ouest  et  des 
Doucettes en date du 24 mai 2006,

Considérant le projet de restructuration du centre commercial des Portes de la Ville porté par 
la communauté d’agglomération Val de France,

Considérant la modification du plan de financement de la crèche des Doucettes,

Considérant le  projet  d’avenant  à  la  convention  de  Rénovation  Urbaine  des  quartiers  de 
Dame Blanche Ouest et des Doucettes en date du 24 mai 2006,

Considérant l'avis favorable de l'ANRU en date du 30 novembre 2006,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le projet de restructuration du centre commercial des Portes de la Ville,
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention de Rénovation Urbaine des 

quartiers de Dame Blanche Ouest et des Doucettes en date du 24 mai 2006.

10/ « Garges Demain » Programme de rénovation urbaine du quartier des 
Doucettes - Cession des lots n°12 et 58 sis, 10 Rue des Louvres à la RUF

Exposé :
Le 24 mai 2006, la Ville a signé, avec ses partenaires, la Convention pour la Rénovation Urbaine 
du Quartier des Doucettes.

Pour faciliter la réhabilitation du patrimoine immobilier de la Rue des Louvres, la Convention 
prévoit que la RUF, copropriétaire majoritaire du 10 Rue des Louvres, procède à l'acquisition 
des appartements qui appartiennent encore à des copropriétaires du 10 Rue des Louvres.

Afin de répondre à cet objectif,  la Ville a été amenée à acquérir  un appartement dans le 
cadre de l'exercice de son Droit de Préemption Urbain dans la perspective d'une revente à la 
RUF (Résidence Urbaine de France). Il s'agit des lots 12 et 58.
L'objet de la présente délibération est d'autoriser le Maire à signer la revente des biens susvisés 
à la RUF.

Monsieur BONHOMET, rapporteur, expose :

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, le Code de l’Urbanisme,

Considérant la Convention pour la Rénovation Urbaine du Quartier des Doucettes signée le 24 
mai 2006,

Considérant, que dans le cadre de cette convention, la Résidence Urbaine de France doit 
acquérir  les  appartements  qui  appartiennent  encore à des  copropriétaires  au 10 Rue des 
Louvres, en particulier l'appartement correspondant aux lots 12 et 58 sur la parcelle cadastrée 
AZ 34 au 10 Rue des Louvres,
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Considérant, que dans le cadre de l'exercice de son Droit de Préemption Urbain la Ville a été 
amenée à se rendre propriétaire des lots n° 12 et 58 sur la parcelle cadastrée AZ 34 au 10 Rue 
des Louvres  au prix de 143.000,00 €uros, auquel il  convient d'ajouter les frais  d'acte, et qu'il 
convient en conséquence de les revendre à la RUF,

Considérant, l'accord de la RUF en date du 8 décembre 2006 sur le prix et les conditions,

Considérant,  l'avis  des  services  des  Affaires  Foncières  et  Domaniales  de  la  Direction  des 
Services Fiscaux du Val d’Oise en date du 2 novembre 2006,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 DECIDE de céder à la Résidence Urbaine de France les lots n° 12 et 58 sis sur la parcelle AZ 
34 au 10, rue des Louvres au prix de 143.000,00 €uros, majoré des frais d'acte, y compris les 
frais supportés par la commune à l'occasion de la première acquisition,

 AUTORISE  Monsieur  le  Maire,  ou son représentant,  à  signer  tout  acte découlant  de la 
présente délibération,

 DIT que les sommes correspondantes sont inscrites au budget.

11/ Programme d'Aménagement d'Ensemble sur le secteur de la Lutèce - 
Approbation du dossier de création

** Arrivée de Mme. Sabrina ATTAR **

Expo  sé   :
Le Plan Local d’Urbanisme de la Ville a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 
17 juillet 2006. Y sont inscrits notamment les objectifs d’aménagement et de renouvellement 
urbains  par  une ouverture  à l'urbanisation sous  la  forme d’opérations  d’ensemble à usage 
d’habitations.
A  cet  égard,  un  projet  d'aménagement  d'ensemble  d'initiative  privée  est  proposé  sur  le 
secteur AUg  de la  Lutèce  destiné  à  être  ouvert  à  l’urbanisation  où  les  constructions  sont 
autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement à usage d’habitations 
(pouvant comporter des équipements publics), soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone.

Le projet d'aménagement d'ensemble consiste en la construction, sur les parcelles cadastrées 
AO 408, 413 et 442, de 71 logements répartis sur ce secteur comme il suit :

-19 logements individuels
-52 logements collectifs

La réalisation de ce projet induit un apport de population nouvelle dans ce secteur du quartier 
de la Lutèce, donc d'élèves pour lesquels il est nécessaire de mettre à niveau les équipements 
publics scolaires du quartier.

Or le  bilan des classes  disponibles  dans l'école  élémentaire Pierre et Marie Curie  et  l'école 
maternelle Irène Joliot-Curie fait apparaître, au regard des besoins propres des futurs habitants 
et usagers des nouvelles constructions, le déficit suivant:

- 1 classe pour l'école élémentaire Pierre et Marie Curie et les équipements spécifiques 
connexes du milieu scolaire.
-  2  classes  pour  l'école  maternelle  Irène  Joliot-Curie  et  les  équipements  spécifiques 
connexes du milieu scolaire (extension du réfectoire et du dortoir)

Dans la mesure où ces équipements  à réaliser  sont communs  et indispensables  au secteur 
d'aménagement, il  est proposé de créer un Programme d'Aménagement d'Ensemble et de 
mettre à la charge des constructeurs le coût des équipements scolaires proportionnel à leur 
besoin.
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Le  coût  prévionnel  de  réalisation  du  programme  d'équipements  du  PAE  est  estimé  à  un 
montant total hors taxes de 315 413 €, subventions comprises.  Il  comprend les dépenses de 
réalisation des  équipements  propres  et  les  frais  d'études  nécessaires  à la  détermination du 
programme et du coût des équipements et à la mise en oeuvre du PAE et des frais annexes.

Le délai global de réalisation du programme est estimé à 3 ans. Aussi, les équipements seront 
livrés au plus tard pour avril 2010.

La répartition de la charge entre les différentes  catégories de constructions situées dans le 
périmètre du PAE est définie selon les 2 critères suivants :

-  pour  toute  nouvelle  construction  de  logement,  exception  faite  de  tout  logement 
réhabilité ou reconstruit après démolition.
-  une  charge  pour  les  constructions  de  logements  individuels  une  fois  et  demie 
supérieure à celle d'un logement collectif.

Enfin, il est précisé que les constructions édifiées dans le secteur délimité par le périmètre du 
PAE sont exclues du champ d'application de la Taxe Locale d'Equipement.

Monsieur BONHOMET, rapporteur, expose:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 1585 I 3,

Vu le Schéma Directeur de la Région Ile de France,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal du 17 juillet 2006,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 332-9 et suivants,

Considérant la  nécessité  de mettre  à niveau les  équipements  scolaires  par  la  création  de 
classes supplémentaires dans l'école élémentaire Pierre et Marie Curie et l'école maternelle 
Irène Joliot-Curie en vue de répondre aux besoins des futurs habitants ou futurs usagers des 
constructions à édifier dans ce secteur du quartier de la Lutèce,

Vu le dossier ci-après annexé de création du Programme d’Aménagement d’Ensemble, établi 
conformément aux dispositions de l'article L. 332-9 du code de l'urbanisme et constitué d'un 
rapport explicatif, d'un plan de situation et d'un plan de localisation du périmètre,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE  le  dossier  annexé  à  la  présente  délibération  de  création  d'un  Programme 
d’Aménagement d’Ensemble de la Lutèce sur les parties de territoire du quartier  de la 
Lutèce délimitées par le périmètre du PAE,

 APPROUVE le coût prévisionnel de réalisation du programme d'équipements du PAE d'un 
montant  total  hors  taxes  de 315 413 €,  subventions  comprises  et  comprenant  aussi  les 
dépenses de réalisation des équipements et le montant des frais d'études susvisés.
Aussi la participation rapportée est la suivante :
- 5 877 € H.T par logement individuel
- 3 918 € H.T par logement collectif,

 APPROUVE le délai global de réalisation de 3 ans du programme d'équipements qui sera 
livré au plus tard pour avril 2010,
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 DECIDE de mettre à la charge des constructeurs situés dans le périmètre du PAE la fraction 
du coût des équipements scolaires proportionnelle à leur besoin,

 APPROUVE  les  critères  de  répartition  de  la  charge  entre  les  différentes  catégories  de 
constructions situées dans les 3 secteurs formant le périmètre du PAE établis d'une part en 
fonction de toute nouvelle construction de logement, exception faite de tout logement 
réhabilité ou reconstruit après démolition, et d'autre part selon le caractère individuel ou 
collectif du type de logement,

 PRECISE que le fait générateur de la participation est l'autorisation de construire (Permis de 
Construire ou Déclaration de Travaux), que les  constructions situées dans le périmètre du 
PAE sont exclues du champ d'application de la Taxe Locale d'Equipement,

 PRECISE que Monsieur le Maire fixera lors de la délivrance de l'autorisation de construire les 
délais de recouvrement de la participation conformément aux dispositions de l'article L 
332-10 du Code de l'Urbanisme,

 DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois  en mairie,  qu'elle  fera 
l'objet  d'une  mention  dans  2  journaux  diffusés  dans  le  département,  et  sera  en  outre 
publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  mentionnés  à  l'article  R.  2121-10  du  Code 
Général des Collectivités Territoriales,

 DIT que le dossier de création du PAE du quartier de la Lutèce est tenu à la disposition du 
public en Mairie (Direction Générale des Services Techniques).

12/ Programme d'Aménagement d'Ensemble du Vieux-Pays - Approbation du 
dossier de création

Exposé:
Dans le cadre de la poursuite de la revitalisation du Vieux-Pays, qui avait déjà été amorcée 
par un certain nombre d'opérations et pour tendre notamment vers les objectifs d'amélioration 
globale du cadre de vie des habitants du Vieux-Pays, ainsi que vers un apport de population 
sur le quartier, le Plan d'Occupation des Sols (P.O.S) était modifié le 30 mars 2005.
Dès lors la réalisation d'une première opération d'aménagement d'ensemble de 104 logements 
correspondant  au  "Clos  de  l'Espinette"  pouvait  être  initiée  entre  le  quartier  Carnot  et  le 
cimetière communal. 

Par ailleurs, la révision totale du POS valant élaboration du PLU, approuvée par délibération du 
Conseil  Municipal  le  17  juillet  2006,  inscrit  la  poursuite  des  objectifs  d’aménagement  et  de 
renouvellement  urbains  du  Vieux-Pays  par  une  ouverture  à  l'urbanisation  sous  la  forme 
d'habitations et d’opérations d’aménagement ensemble d’habitations.
A cet égard, plusieurs projets de promotion immobilière d'initiative privée sont proposés sur les 3 
secteurs du Vieux-Pays ouverts à l’urbanisation depuis l'approbation du PLU. 

Les  projets  d'aménagement  d'ensemble  consistent  en  la  construction  de  235  nouveaux 
logements répartis comme il suit :

– Dans le premier secteur du PAE (1) constitué des parcelles cadastrées BC 486 et 487: 
70 logements collectifs.

– Dans le second secteur du PAE (2) constitué des parcelles cadastrées AV 224, 225 et 
226: 69 logements dont 28 individuels et 41 collectifs.

– Dans le troisième secteur du PAE (3) constitué des parcelles cadastrées AV 245, 247, 
248,  249,  250,  258,  260,  261,  262  et  263:  96  logements  dont  49  individuels  et  47 
collectifs.

La  réalisation  de  ces  projets  induit  un  apport  de  population  nouvelle,  donc  d'élèves  pour 
lesquels il est nécessaire de mettre à niveau les équipements publics scolaires du quartier.
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Or le bilan des classes disponibles dans les groupes scolaires Paul Langevin et Jean Jaurès  fait 
apparaître, au regard des besoins propres des futurs usagers des nouvelles constructions, le 
déficit suivant :

-  2  classes  maternelles  au  sein  du  groupe  scolaire  Jean  Jaurès  et  les  équipements 
spécifiques connexes du milieu scolaire (dont l'extension du réfectoire et la création du 
pré/post ainsi que des sanitaires)
- 2 classes maternelles au sein de l'école Paul Langevin et les équipements spécifiques 
connexes du milieu scolaire (dont l'extension du réfectoire et la création du pré/post 
ainsi que des sanitaires).

Dans la mesure où ces équipements à réaliser sont communs et indispensables aux 3 secteurs 
opérationnels du Vieux-Pays, tels que définis ci-dessus, il est proposé en conséquence de créer 
un Programme d'Aménagement d'Ensemble et de mettre à la charge des constructeurs  le 
coût des équipements proportionnel à leur besoin.

Le  coût  prévisionnel  de  réalisation  du  programme  d'équipements  du  PAE est  estimé  à  un 
montant  total  hors  taxes  de  1  281  805  €.  Il  comprend  :  les  dépenses  de  réalisation  des 
équipements propres et les frais d'études nécessaires à la détermination du programme et du 
coût des équipements et à la mise en oeuvre du PAE et des frais annexes.

Le délai global de réalisation du programme est estimé à 3 ans. Aussi, les équipements seront 
livrés au plus tard pour avril 2010.

La répartition de la charge entre les différentes catégories de constructions situées dans les 3 
secteurs formant le périmètre du PAE est définie selon les 2 critères suivants :

-  pour  toute  nouvelle  construction  de  logement,  exception  faite  de  tout  logement 
réhabilité ou reconstruit après démolition.
- une charge pour les constructions de logements individuels une fois et demi supérieure 
à celle d'un logement collectif.

Enfin, il  est précisé que les constructions édifiées dans  les 3 secteurs formant le périmètre du 
PAE du Vieux-Pays sont exclues du champ d'application de la Taxe Locale d'Equipement.

Monsieur BONHOMET, rapporteur, expose:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 1585 I 3,

Vu le Schéma Directeur de la Région Ile de France,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal du 17 juillet 2006,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 332-9 et suivants,

Considérant la  nécessité  de mettre  à niveau les  équipements  scolaires  par  la  création  de 
classes suppléméntaires dans les groupes scolaires Paul Langevin et Jean Jaurès ainsi que les 
équipements  spécifiques connexes du milieu scolaire en vue de répondre aux besoins  des 
futurs  habitants  ou  futurs  usagers  des  constructions  à  édifier  dans  les  3  secteurs  formant 
périmètre du PAE,

Vu le dossier ci-après annexé de création du Programme d’Aménagement d’Ensemble, établi 
conformément aux dispositions de l'article L. 332-9 du code de l'urbanisme et constitué d'un 
rapport explicatif, d'un plan de situation et d'un plan de localisation du périmètre,
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

 APPROUVE le  dossier  annexé  à  la  présente  délibération  de  création  d'un  Programme 
d’Aménagement d’Ensemble sur les parties de territoire du Vieux-Pays de la commune de 
Garges-lès-Gonesse délimitées par les 3 secteurs formant le périmètre du PAE,

 APPROUVE le coût prévisionnel de réalisation du programme d'équipements du PAE d'un 
montant total hors taxes de 1 281 805 €, subventions comprises et comprenant aussi  les 
dépenses de réalisation des équipements et le montant des frais d'études susvisés.
Aussi la participation rapportée est la suivante :
- 7 030 € H.T par logement individuel
- 4 687 € H.T par logement collectif,

 APPROUVE le délai global de réalisation de 3 ans du programme d'équipements qui sera 
livré au plus tard pour avril 2010,

 DECIDE de mettre  à la  charge  des  constructeurs  situés  dans  les  3  secteurs  formant  le 
périmètre  du PAE la  fraction du coût  des équipements  scolaires  proportionnelle  à leur 
besoin,

 APPROUVE  les  critères  de  répartition  de  la  charge  entre  les  différentes  catégories  de 
constructions situées dans les 3 secteurs formant le périmètre du PAE établis d'une part en 
fonction de toute nouvelle construction de logement, exception faite de tout logement 
réhabilité ou reconstruit après démolition, et d'autre part selon le caractère individuel ou 
collectif du type de logement,

 PRECISE que le fait générateur de la participation est l'autorisation de construire (Permis de 
Construire ou Déclaration de Travaux),  que les  constructions  situées dans les  3 secteurs 
formant  le  périmètre  du  PAE sont  exclues  du  champ d'application  de  la  Taxe Locale 
d'Equipement,

 PRECISE que Monsieur le Maire fixera lors de la délivrance de l'autorisation de construire les 
délais de recouvrement de la participation conformément aux dispositions de l'article L 
332-10 du Code de l'Urbanisme,

 DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois  en mairie,  qu'elle  fera 
l'objet d'une mention dans deux journaux diffusés dans le département, et sera en outre 
publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  mentionnés  à  l'article  R.  2121-10  du  Code 
Général des Collectivités Territoriales,

 DIT que le dossier de création du PAE du Vieux-Pays est tenu à la disposition du public en 
Mairie (Direction Générale des Services Techniques).

13/ Décisions du Maire

Décisions  prises  dans  le  cadre  de  l’article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales.

En  application  de  l’article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales, 
conformément à la délibération du 25 octobre 2004,  Monsieur  le  Maire a pris  les  décisions 
suivantes :

N°1349 Exercice du Droit de préemption urbain sur un appartement cadastré AZ 34, lots 12 et 
58 sis 10 Rue des Louvres,

N°1352 Décision portant sur la vente du Livret « Retour d'Expo » de l'EMAP, intitulé, « Vue » une 
exposition autour de la photographie,

N°1353 Signature  d'un  contrat  temporaire  multirisques  exposition  n°3.309.737.704  souscrit 
auprès d'AXA Assurances pour la période du 13/11/06 au 29/11/06 inclus - Exposition : 
le Forum de la créativité,

N°1354 Exercice du Droit de Préemption Urbain sur un appartement et cave cadastré AP 37, 
38, 42, 43 et 47, lots 115 et 597, sis 7 Place Emile Zola,

N°1355 Ouverture d'une ligne de trésorerie d'un montant de 5.000.000 €uros,
N°1356 Emprunt revolving d'un montant de 12.000.000 €uros,
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N°1359 Convention de mise  à disposition à titre  gratuit  de locaux au Centre Commercial 
d'Action Sociale, sis 8, Place de l'Hôtel de Ville à Garges-lès-Gonesse,

N°1361 Signature  d'un  contrat  temporaire  Dommages  aux  objets  divers  n°3  334  813  204 
souscrit  auprès  d'AXA  Assurances  pour  la  période  du  1er  décembre  2006  au  4 
décembre 2006 inclus. Manifestation : Requiem de MOZART,

N°1363 Exercice du droit de préemption urbain sur un appartement et cave cadastré AP 37, 
38,42,43 et 47, lots 65 et 547, sis 9 Rue Roger Salengro.

14/ Contrats & Conventions

Décisions  prises  dans  le  cadre  de  l’article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales.

En  application  de  l’article  L  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales, 
conformément à la délibération du 25 octobre 2004,  Monsieur  le  Maire a pris  les  décisions 
suivantes :

N°G06-90 Contrat de cession de spectacle avec « A PART CA »,
N°G06-106 Contrat de prestation de services artistiques avec l'Association « LES ATELIERS 

2000/CIE »,
N°G06-109 Contrat  de  prestation  de  services  artistiques  avec  Monsieur  Narayanan  

AKKITHAM,
N°G06-110 Contrat de prestation de services artistiques avec Monsieur Madhu BASU,
N°G06-111 Contrat de prestation de services artistiques avec Monsieur Michel BENAZET,
N°G06-122 Contrat de prestation de services artistiques avec Madame Viviane SCHEIHING,
N°G06-138 Contrat de prestation de services artistiques avec M. Christophe RAYNAUD  DE 

LAGE,
N°G06-139 Convention de mise à disposition de Lino Ventura à Geneviève ELLIOT MORETTO 

Artiste Plasticienne.
N°2006079 Marché de maintenance informatique avec la Sté LOGITUD,
N°2006080 Acquisition de véhicules légers et utilitaires,
N°2006084 Analyse  géotechnique  dans  le  cadre  de  la  construction  du  Gymnase  P.  

Coubertin.

Question Ecrite par Monsieur Hussein MOKHTARI

Questions à Monsieur le Maire

1/ Combien  la  cérémonie  des  voeux  aux  personnalités  a-t-elle  coûté  au  Budget  de  la  Ville,  quelle  part  
représente la rémunération du journaliste ?

2/ Est-il prévu une campagne de dératisation sur le quartier de Garges Nord, plus précisément entre la gare  
et les immeubles de la rue Jean Baptiste Corot ?

L'Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 20h35.

Le Maire
Maurice LEFEVRE
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